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Luxembourg, le 11 février 2025 

□ 
MOTION 

relative aux nouvelles orientations du gouvernement belge en matière de l'énergie nucléaire 

( La Chambre des Député.e.s, 

( 

considérant que le Luxembourg mène, depuis des décennies, une politique résolument

anti-nucléaire, dénonçant une technologie obsolète, coûteuse, non renouvelable et 

génératrice de déchets dangereux; 

considérant dans ce contexte les motions adoptées par la Chambre des Député.e.s. en

date du 7 avril 2011, du 5 mai 2011, du 1er février 2012, du 27 mars 2012, du 19 Janvier 

2016, du 26 mai 2020, du 8 décembre 2021 et du 16 mai 2024 au sujet du nucléaire; 

- vu l'accord de coalition 2023-2028 et la promesse du gouvernement à « intervenir auprès

des autorités françaises et belges pour obtenir la fermeture des centrales nucléaires à

risque, notamment les sites de Cattenom, Tihange de Doel»;

prenant acte de la décision récente du premier ministre belge Bart De Wever de prolonger

la durée de vie des réacteurs Doel 4 et Tihange 3 de 20 ans au lieu de 10, étendant ainsi leur

durée d'exploitation bien au-delà des prévisions établies à ce jour;

constatant que les « mesures phares» du parti belge Mouvement Réformateur incluent

non seulement la prolongation des réacteurs existants (4GW), mais aussi la construction

de nouveaux réacteurs (4GW), augmentant ainsi significativement la puissance totale du

parc nucléaire belge ;

rappelant la catastrophe nucléaire de Tchernobyl en 1986, qui a démontré qu'un accident

grave peut avoir des répercussions bien au-delà des frontières, affectant des pays aussi

éloignés que le Luxembourg, situé à 1 700 km du site;

soulignant qu'un accident nucléaire à proximité du Luxembourg entraînerait des

conséquences désastreuses pour la population et menacerait l'existence même de notre

pays;




